
 

 

TERMES DE REFERENCE 

Recrutement d’un(e) consultant(e) international(e) senior pour appuyer 
l’équipe technique nationale de Côte d’Ivoire dans l’élaboration du plan 
d’action triennal budgétisé de l’éducation et de la formation 2023-2025 

 

1. Contexte 

L’Institut International de Planification de l’Education de l’UNESCO, à travers son Bureau à Dakar pour 

l’Afrique (IIPE-UNESCO Dakar), a été sollicité par le biais d’un courrier du Directeur de Cabinet du 

ministère de l’Éducation Nationale, de l’Enseignement Technique et de la formation Professionnelle 

(MENETFP) de la République de Côte d’Ivoire, daté du 19 Décembre 2019, pour apporter un appui 

technique au processus d’actualisation de la planification sectorielle de l’éducation. Dans le cadre du 

Plan Sectoriel de l’Education (PSE) 2016-2025 adopté par la Côte d’Ivoire, un plan d’actions a débuté 

en 2017 pour s’achever à la fin de l’année 2020. La requête du MENETFP visait essentiellement un 

appui de l’IIPE-UNESCO Dakar à la mise à jour de l’analyse sectorielle en éducation de type RESEN. 

L’IIPE-UNESCO Dakar a répondu favorablement à cette requête en réalisant du 20 au 24 janvier 2020 

une mission d’identification dans le pays, mission au cours de laquelle les autorités ivoiriennes, les 

partenaires techniques et financiers (PTF) et plusieurs acteurs et cadres du secteur de l’éducation et 

de la formation ont été rencontrés. 

Au cours de cette mission d’identification, les autorités ivoiriennes ont précisé que le nouveau 

processus de planification sectorielle de l’éducation se déroulerait en 4 étapes à savoir : i) une 

actualisation de l’analyse sectorielle en éducation, ii) l’évaluation de la mise en œuvre du plan d’actions 

2017-2020, iii) la mise à jour du modèle de simulation financière de l’éducation visant à estimer le coût 

global de la politique éducative à l’horizon 2030 en particulier celle sur la période 2022-2025, et iv) 

l’élaboration d’un plan d’action triennal budgétisé (PATB) pour la période 2022-2025 (révisé à la 

période 2023-2025). Les autorités ivoiriennes ont demandé que l’IIPE-UNESCO Dakar appuie 

techniquement les étapes i), iii) et iv). 

La crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 a fortement perturbé la mise en œuvre de l’appui de 

l’IIPE-UNESCO Dakar, qui a dû également tenir compte des Etats Généraux de l’Education (EGENA) 

convoqués par les plus hautes autorités nationales. Le processus a été relancé en octobre 2021 et, à 

ce jour, l’analyse sectorielle est achevée et les travaux d’élaboration du modèle de simulation sont en 

cours. Les présents TDRs sont relatifs à la troisième partie de l’appui, à savoir l’appui à l’élaboration du 

PATB 2023-2025. 

 



2. Objectifs  

Les travaux d’analyse sectorielle en Côte d’Ivoire ont révélé les nombreux défis auxquels son système 

éducatif est confronté. En particulier, les niveaux de préscolarisation sont encore faibles, les effectifs 

du primaire et du secondaire sont en hausse alors que la rétention des enfants dans le système éducatif 

reste problématique. S’ajoutent des questions de qualité des apprentissages et d’allocation des 

enseignants qui restent encore à améliorer. 

Sur la base de l’analyse du secteur de l’éducation et de la formation de Côte d’Ivoire et du modèle de 

simulation produits par l’équipe nationale avec l’appui de l’IIPE-UNESCO Dakar, le/la consultant(e) aura 

la responsabilité d’accompagner et de renforcer les capacités de l’équipe nationale dans le processus 

d’élaboration du PATB 2023-2025. Plus spécifiquement, il s’agit de : 

• Appuyer l’équipe nationale et les PTF, sur la base du modèle de simulation, dans leurs 

arbitrages de politiques éducatives à moyen termes pour la Côte d’Ivoire de façon à les rendre 

soutenables humainement, matériellement et financièrement. 

• Appuyer la rédaction de la note de cadrage macroéconomique et financière sur la base des 

choix et des orientations de politique éducative découlant de la séance d’ arbitrage avec les 

autorités nationales et les partenaires techniques et financiers. 

• Aider à l’élaboration du PATB 2023-2025. 

• Rédiger le document descriptif du PATB 2023-2025. 

 

3. Résultats attendus 

A l’issue de sa mission, les deux résultats spécifiques suivants sont attendus : 

• Un document d’orientation pour le secteur de l’éducation et de la formation (note de cadrage) 

pour la période 2023-2025 est élaboré et validé par les autorités nationales et les PTF ; 

• Un PATB pour la période 2023-2025, accompagné de son document descriptif, est élaboré et 

validé par les autorités nationales et les PTF. 

 

4. Profil des consultants 

Pour ce travail, l’IIPE-UNESCO Dakar recherche un(e) consultant(e) international(e) qui doit remplir les 

conditionnalités suivantes : 

• Avoir une expérience professionnelle avérée d’au moins une dizaine d’années dans la gestion 

à plus haut niveau d’un système éducatif dans un pays en développement, en particulier en 

Afrique. 

• Avoir une expérience avérée d’au moins cinq années dans l’appui à l’élaboration du plan 

sectoriel dans un pays en développement, et particulièrement dans un pays à contexte de 

fragilité. 

• Être familier(e) avec l’utilisation et la manipulation d’un modèle de simulation, et en particulier 

dans le but de faire des arbitrages de politiques éducatives techniquement et financièrement 

soutenables. 



• Avoir une aptitude avérée à communiquer oralement, à animer des séances de dialogue 

politique avec les plus hautes autorités de l’éducation ainsi qu’avec les partenaires. 

• Être familier avec le processus du Partenariat mondial pour l’éducation. 

• Avoir une grande capacité d’écoute, ainsi qu’une capacité de synthèse et d’analyse. 

• Posséder une excellente qualité d’écriture. 

Par ailleurs, la connaissance du contexte éducatif ivoirien, et plus particulièrement la familiarité avec 

son histoire, sa culture ou son peuple est un atout indéniable. 

 

5. Période et durée de la consultation 

L’appui à l’élaboration du PATB 2023-2025 se déroulera sur la période allant du 15 septembre 2022 au 

15 décembre 2022. Si la situation sanitaire liée au COVID-19 le permet, il comportera des voyages 

d’environ une dizaine de jours chacun dans le pays et inclut un appui conséquent de l’équipe nationale 

à distance. A l’issue de cette période, tous les résultats attendus seront livrés et aucune extension de 

la durée du contrat ne sera possible. 

La durée du contrat est de : 

• Deux (02) jours pour les arbitrages de politique éducatives et de formation ;  

• Trois (03) jours pour l’élaboration de la note de cadrage, à compter de la validation de la fin 

de la séance des arbitrages.  

• Trente (30) jours pour le plan d’action triennal, à compter de la validation de la note de 

cadrage. Le plan triennal est attendu pour le 30 novembre 2022 au plus tard. 

• Cinq (05) jours pour la rédaction du document descriptif du PATB 2023-2025. Ce document est 

attendu pour le 30 novembre 2022 au plus tard. 

 

6. Candidatures 

Les dossiers de candidatures doivent être envoyés à consultancy.ptab.rci@iiep.unesco.org au plus 

tard le 30 septembre 2022 à 23h59 GMT. Les dossiers doivent comporter un CV à jour, une offre 

technique et une offre financière. Cette dernière doit uniquement porter sur les honoraires des 

consultants sous la forme d’un forfait pour chaque livrable et spécifier le nombre et la durée des 

missions dont les coûts et les modalités seront calqués sur les procédures de l’UNESCO. 
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